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PROCES-VERBAL 
 
 

Commission Fédérale de l'Arbitrage de la F.F.F. 
 

 
PV N°8 Saison 2023/2024  
 
 
1 – Ouverture de la séance 
 
Le Président Éric BORGHINI ouvre la séance. 
 
Il félicite Cédric PELISSIER et Victor CHAIX pour leur pré-sélection à la Coupe du Monde Futsal 
2024. 
 
Il souhaite un prompt rétablissement à Huseyin OCAK et Benjamin PAGES et pense très 
chaleureusement à Claude CAUVET. 
 
M. Pascal PARENT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
2 – Approbation de procès-verbal   
 
Le Président soumet à l’approbation de la CFA les PV n°6 et 7 des réunions des 2 novembre et 7 
décembre 2023. 
Aucune remarque n’étant formulée, la CFA adopte les PV n°6 et 7. 
 
3 – Liste arbitres FIFA 2024 
 
La CFA accuse réception de la liste des arbitres internationaux pour l’année 2024 communiquée par 
la FIFA : 
 
Arbitres centraux : 
 

1 TURPIN Clément  

2 LETEXIER François  

3 BASTIEN Benoit 

4 FRAPPART Stéphanie 

5 DELAJOD Willy 

6 BRISARD Jérôme 

7 BUQUET Ruddy 

 
Réunion du : 
 

 
14 décembre 2023 au siège de la F.F.F. et par visioconférence à 18h00 

 
Présidence :  

 
Eric BORGHINI 

 
Présents : 
 
 

 
Patrick LHERMITE (Vice-Président), Pascal PARENT, Claude 
COLOMBO, Lionel JAFFREDO, Jacky CERVEAU et Antony GAUTIER.   
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8 DECHEPY Bastien 

9 WATTELLIER Eric 

10 PIGNARD Jérémie 

11 GAILLOUSTE Pierre 

12 COLLIN Alexandra 

13 BEYER Victoria 

14 VANDERSTICHEL Maïka 

15 GERBEL Audrey 

 
Arbitres assistants : 
 

1 DANOS Nicolas 

2 PAGES Benjamin 

3 ZAKRANI Hicham 

4 MUGNIER Cyril 

5 RAHMOUNI Mahdi 

6 BERTHOMIEU Aurelien 

7 FINJEAN Erwan 

8 DROUET Aurélien 

9 BERCHEBRU Mikael 

10 AUGER Alexis 

11 SORIANO Camille 

12 NICOLOSI Manuela 

13 COPPOLA Elodie 

14 MAUBACQ Jennifer 

15 DUBREIL Clémentine 

16 BRASSART Clothilde 

17 JOURDAIN Bérengère 

18 ROSSIGNOL Mélissa 

 
Arbitres vidéo : 
 

1 MILLOT Benoit 

2 BASTIEN Benoit 

3 TURPIN Clément 

4 LETEXIER François 

5 DELAJOD Willy 

6 BRISARD Jérôme 

7 PIGNARD Jérémie 

8 FRAPPART Stéphanie 

9 WATTELLIER Eric 

10 DECHEPY Bastien 

11 GAILLOUSTE Pierre 

12 VANDERSTICHEL Maïka 

 
Arbitres Futsal : 
 

1 PELISSIER Cédric 

2 BERG-CHAIX Victor 

3 LANG Julien 

4 FELTESSE Jordan 

 
Arbitre Beach Soccer : 
 

1 DOR Matthieu 
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La CFA félicite les arbitres FIFA 2024 et leur souhaite un maximum de réussite à l’occasion de leurs 
désignations internationales. 
 
 
4 – Demande d’équivalence arbitres étrangers FIFA 
 
La CFA a reçu deux demandes d’arbitres FIFA de nationalité étrangère souhaitant devenir arbitres 
fédéraux : 

- M. Yosri BOUALI de nationalité tunisienne ; 
- M. Mohamed AYAD de nationalité algérienne. 

 
Compte tenu du caractère inédit de ces demandes et des dispositions du Règlement intérieur de la 
CFA prévoyant que tout candidat au titre d’arbitre fédéral doit être de nationalité française ou d’un 
état membre de l’Union européenne, la CFA décide de les transmettre au COMEX pour qu’il décide 
de la position à adopter. 
 
 
5 – Demande de dérogation candidat Fédéral Outre-Mer 
 
La CFA accuse réception de la demande de dérogation formulée par la Ligue Mahoraise de Football 
au sujet de M. Elakmi NOUDJOUMOUDDINE, qui avait échoué à l’examen d’arbitre Fédéral Outre-
Mer en 2020 et n’avait pas pu se représenter depuis, notamment en raison des restrictions liées au 
COVID. 
 
Bien que cet arbitre ait dépassé la limite d’âge pour cette candidature, la CFA l’autorise 
exceptionnellement à revenir passer l’examen (tests physiques et épreuve théorique) lors de la 
session qui sera organisée en fin de saison 2023/2024. 
 
 
 6 – Projet de réforme des examens fédéraux 
 
La CFA réaffirme sa volonté de ne plus axer cette réforme uniquement sur l'examen F4, mais 
d'anticiper le resserrement de la pyramide des compétitions fédérales et de structurer l'arbitrage 
fédéral en conformité avec celle-ci. 
 
Par conséquent, il est acté qu’aucune réforme ne sera applicable avant la fin de saison 2023/2024 
et que les examens fédéraux de fin de saison 2023/2024 se dérouleront tel que prévu par le 
Règlement intérieur de la CFA. 
 
 
7 – Désignation Trophée des champions 
 
La CFA procède à la désignation des arbitres suivants pour le Trophée des champions : 
 

• Arbitre central : Hakim BEN EL HADJ 
• AA1: Gwenaël PASQUALOTTI 
• AA2 : Julien AUBE 
• 4ème arbitre : Mathieu VERNICE 
• VAR : Benoit MILLOT 
• AVAR : William LAVIS 

 
 
8 – Points du Directeur de l’arbitrage 
 

- Commission de développement de l’arbitrage de l’UEFA 
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Antony GAUTIER présente les sujets évoqués lors de la 1ère réunion de la Commission de 
développement de l’arbitrage de l’UEFA réunie le 24 novembre : 
 

- Les principales statistiques des compétitions nationales vs celles des compétitions UEFA ; 
- L’objectif d’augmentation du nombre d’arbitres féminines impliquées dans l’assistance vidéo, 

et plus globalement le développement significatif de l’arbitrage féminin ; 
- Le suivi pluriannuel des arbitres internationaux issus du CORE ; 
- Les évolutions envisagées par l’IFAB dans le cadre de sa prochaine réunion annuelle de 

travail ; 
- La campagne de recrutement de l’UEFA à destination des associations nationales : « Be a 

referee » ; 
- Le programme « Talents-Mentors ». 

 
La CFA remercie le Directeur pour cette présentation. 
 

- Réunion de travail avec les Présidents de CRA 
 
Antony GAUTIER propose d’organiser un temps de travail avec l’ensemble des Présidents de CRA 
pour évoquer les perspectives d’évolution de l’arbitrage. La CFA retient la date du samedi 16 mars 
2024 au siège de la FFF. 
 
 
9 – Précisions sur les modalités de désignations des arbitres fédéraux 
 
Lors de la fusion des ligues et la création des « nouvelles » ligues, avec l’aval du COMEX, la CFA 
avait décidé que pour toutes les compétitions nationales, lorsqu’un match opposait 2 clubs de ligues 
différentes, ce match devait être arbitré par un arbitre d’une ligue neutre mais, à défaut, pouvait être 
arbitré par un arbitre de l’une des 2 ligues n’appartenant pas aux « anciennes » ligues des clubs. 
Exemple : Montpellier/Lyon peut être arbitré par un arbitre de l’ex-ligue Midi- Pyrénées ou de l’ex-
ligue d’Auvergne. 
 
Ce dispositif perdure mais la CFA souhaite préciser qu’en cas de match opposant 2 clubs d’une 
même ligue (qu’elle soit fusionnée ou non), il ne s’applique pas ou plus ; la seule exigence étant que 
l’arbitre, s’il est de la même ligue, appartienne à un district neutre. Exemple : Lyon/Clermont-Ferrand 
peut être arbitré par un arbitre de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Football n’appartenant pas aux 
districts 63 ou 69. 
 
Ce dispositif vaut également pour tous les autres officiels (Arbitres-Assistants, 4ème officiel, VAR).  
 
 
10 – Promotion accélérée d’arbitres FFU2 
 
Après signalement par des observateurs et observations complémentaires, la CFA décide de faire 
observer MM. Toufik AIT HAMMOU et Bryan FRANCOIS par Jacky CERVEAU et Romuald 
BOURGOIS dans l’optique d’une éventuelle promotion accélérée en FFU2. 
 
 
11 – Situation de M. Victor PETIGNY 
 
Après observation de M. Victor PETIGNY, ex-arbitre Fédéral Outre-Mer, par M. Didier VALSAQUE, 
la CFA décide d’affecter définitivement M. PETIGNY en catégorie Fédéral 4-N3. 
 
La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter 
de sa notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la 
Conférence des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des 
dispositions des articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport. 
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12 – Résultats tests physiques obligatoires de mi- saison 
 
Résultats des tests physiques de mi-saison des catégories FFU1 et FFU2 organisés le 
24.11.2023 :  

 
Encadrement : 

• Membre de la CFA : Jacky CERVEAU 

• Directeur des tests : Jean-Michel PRAT 

• Préparateur athlétique : Franck DOUDET 

• Kiné : Anthony PECH  

• DA : Romuald BOURGOIS et Laurent TARDIEU 
 
 
 
 
Tous les arbitres des catégories FFU1 et FFU2 étaient régulièrement convoqués au passage de ces 
tests physiques. 
 
M. Pierre BOUREZ, Fédéral Futsal 1, était absent à cette session de tests physiques, en situation 
d’arrêt de travail régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur 
de la CFA. Il sera convoqué ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-
saison et ne sera pas désigné dans l’intervalle. 
 

 
L’ensemble des autres arbitres régulièrement convoqués a passé avec réussite les tests 
physiques obligatoires de mi-saison. 
 

 
 
Résultats des tests physiques de mi-saison des catégories FFE1, FFE2 et AFFE1 organisés 
les 01.12.2023 et 02.12.2023 :  

 
Encadrement : 

• Membre de la CFA : Jacky CERVEAU 

• Directeur des tests : Franck DOUDET 

• Préparatrice athlétique : Peggy SEURAT 

• Kinés : Agathe CALMELET et Matthieu DIEMER  

• DA : Stéphanie FRAPPART – Guillaume DEBART – Christophe CAPELLI – Charles-Etienne 
ROBERT – Pierre COULMY et Laurent TARDIEU 

 
Toutes les arbitres des catégories FFE1, FFE2 et AFFE1 étaient régulièrement convoquées au 
passage de ces tests physiques. 
 
Les arbitres suivantes n’étaient pas présentes pour ces tests : 
 
- Mme Audrey GERBEL, Fédérale Féminine 1-ELITE, désignée sur une compétition 

internationale. Elle sera convoquée ultérieurement pour le passage des tests physiques 
obligatoires de mi-saison. 

- Mme Bérangère JOURDAIN, Assistante Fédérale Féminine 1, désignée sur une compétition 
internationale. Elle sera convoquée ultérieurement pour le passage des tests physiques 
obligatoires de mi-saison. 

- Mme Alexandra COLLIN, Fédérale Féminine 1-ELITE, en situation d’arrêt de travail 
régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. 
Néanmoins, ayant réussi les tests physiques de mi-saison de la catégorie F3 le 08.12.2023, la 
CFA lui accorde, par équivalence, la réussite aux tests de sa catégorie. 
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- Mme Savina EL BOUR, Fédérale Féminine 1-ELITE, en situation d’arrêt de travail régulièrement 
remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. Elle sera 
convoquée ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-saison et ne 
sera pas désignée dans l’intervalle. 

- Mme Manon PERSICHETTI, Fédérale Féminine 2, en situation d’arrêt de travail régulièrement 
remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. Elle sera 
convoquée ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-saison et ne 
sera pas désignée dans l’intervalle. 

- Mme Jennifer MAUBACQ, Assistante Fédérale Féminine 1, en situation d’arrêt de travail 
régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. 
Elle sera convoquée ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-
saison et ne sera pas désignée dans l’intervalle. 

- Mme Solenne BARTNIK, Assistante Fédérale Féminine 1, en situation d’arrêt de travail 
régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. 
Elle sera convoquée ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-
saison et ne sera pas désignée dans l’intervalle. 

 

 
L’ensemble des autres arbitres régulièrement convoquées a passé avec réussite les tests 
physiques obligatoires de mi-saison. 
 

 
 
Résultats des tests physiques de mi-saison des catégories F1-ELITE et AF1 organisés le 
06.12.2023 :  

 
Encadrement : 

• Membre de la CFA : Jacky CERVEAU 

• Directeur des tests : Jean-Michel PRAT 

• Préparateur athlétique : Franck DOUDET 

• Kinés : Jean-Noël ROISNE – Eric TAGAYI  

• DA : Antony GAUTIER – Christophe CAPELLI – Julien NIOL et Laurent TARDIEU 
 
Tous les arbitres des catégories F1-ELITE et AF1 étaient régulièrement convoqués au passage de 
ces tests physiques. 
 
Les arbitres suivants n’étaient pas présents pour ces tests : 
- MM. Bastien DECHEPY, François LETEXIER, Jérémie PIGNARD et Mme Stéphanie 

FRAPPART, arbitres Fédéral 1-ELITE, étaient désignés sur une compétition. Ils seront 
convoqués ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-saison. 

- MM. Mikael BERCHEBRU, Laurent CONIGLIO, Aurélien DROUET et Mehdi RAHMOUNI, 
arbitres Assistant Fédéral 1, étaient désignés sur une compétition. Ils seront convoqués 
ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-saison. 

- MM. Alexis AUGER, Huseyin OCAK et Benjamin PAGES, arbitres Assistant Fédéral 1, en 
situation d’arrêt de travail régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du 
Règlement Intérieur de la CFA. Ils seront convoqués ultérieurement pour le passage des tests 
physiques obligatoires de mi-saison et ne seront pas désignés dans l’intervalle. 

- M. Hicham ZAKRANI, arbitre Assistant Fédéral 1, en situation d’arrêt de travail régulièrement 
remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. Il sera 
convoqué ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-saison, et sera 
exceptionnellement autorisé à être désigné dans l’intervalle, compte tenu de la raison de son 
absence. 

- M. Guillaume DEBART, arbitre Assistant Fédéral 1, dispensé de passer les tests physiques 
compte tenu de sa fin de carrière prévue pour la fin du mois. 
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L’ensemble des autres arbitres régulièrement convoqués a passé avec réussite les tests 
physiques obligatoires de mi-saison. 
 

 
 
Résultats des tests physiques de mi-saison des catégories F3 et AF3 organisés le 08.12.2023 
:  

 
Encadrement : 

• Membres de la CFA : Jacky CERVEAU & Patrick LHERMITE 

• Directeur des tests : Jean-Michel PRAT 

• Préparateur athlétique : Franck DOUDET 

• Kinés : Jean-Noël ROISNE – Anthony PECH  

• DA : Stéphane JOCHEM – Jean-Charles CAILLEUX – Christian THOISON – Julien NIOL et 
Laurent TARDIEU 

 
Tous les arbitres des catégories F3 et AF3 étaient régulièrement convoqués au passage de ces tests 
physiques. 
 
Les arbitres suivants n’étaient pas présents pour ces tests : 
- MM. Jordan RICHE et Valentin THERY SIMONIN, arbitres Assistant Fédéral 3, en situation 

d’arrêt de travail régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement 
Intérieur de la CFA. Ils seront convoqués ultérieurement pour le passage des tests physiques 
obligatoires de mi-saison et ne seront pas désignés dans l’intervalle. 

 

 
L’ensemble des autres arbitres régulièrement convoqués a passé avec réussite les tests 
physiques obligatoires de mi-saison. 
 

 
 
Résultats des tests physiques de mi-saison des catégories F2 et AF2 organisés le 13.12.2023 
:  

 
Encadrement : 

• Membre de la CFA : Jacky CERVEAU 

• Directeur des tests : Jean-Michel PRAT 

• Préparateur athlétique : Franck DOUDET 

• Médecin : Pierrick GUILLEMOT 

• Kinés : Jean-Noël ROISNE – Eric TAGAYI  

• DA : Jean-Charles CAILLEUX – Christian THOISON – Julien NIOL et Laurent TARDIEU 
 
Tous les arbitres des catégories F2 et AF2 étaient régulièrement convoqués au passage de ces tests 
physiques. 
 
Les arbitres suivants n’étaient pas présents pour ces tests : 
- MM. Yohann LARHANT, YASSINE NACIRDINE et Mme Manuela NICOLOSI, arbitres Assistant 

Fédéral 2, en situation d’arrêt de travail régulièrement remis à la DA, conformément aux 
dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. Ils seront convoqués ultérieurement pour le 
passage des tests physiques obligatoires de mi-saison et ne seront pas désignés dans 
l’intervalle. 

- M. Nicolas RAINVILLE, arbitre Fédéral 2, en situation d’arrêt de travail régulièrement remis à la 
DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. Il sera convoqué 
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ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-saison, et sera 
exceptionnellement autorisé à être désigné dans l’intervalle, compte tenu de la raison de son 
absence. 

- M. Thierry BOUILLE, arbitre Fédéral 2, dispensé par la CFA de tests physiques en raison de son 
retour de désignation en Outre-Mer. Il sera convoqué ultérieurement pour le passage des tests 
physiques obligatoires de mi-saison. 

- M. Romain DELPECH, arbitre Fédéral 2, dispensé de passer les tests physiques compte tenu 
de sa fin de carrière prévue pour la fin du mois. 

 

 
L’ensemble des autres arbitres régulièrement convoqués a passé avec réussite les tests 
physiques obligatoires de mi-saison. 
 

 
 
13 – Candidature à la catégorie AF3 sur mutation de catégorie fédérale 
 
Madame Bérengère JOURDAIN a candidaté à la passerelle entre la catégorie AFFE1 et AF3. A ce 
titre, elle a passé et réussi les tests physiques de la catégorie AF3 le 08.12.2023. 
 
Elle sera observée par MM. Pascal PARENT et Christian THOISON sur une rencontre de National 
en février prochain. 
 
 
14 – Demande d’honorariat 
 
La CFA enregistre les demandes d’honorariat de MM. Jean-Michel LEROGNON et M. Mathieu LE 
CORNEC, compte tenu des éléments complémentaires communiqués, et les transmet au COMEX 
pour validation. 
 
Elle est au regret de refuser la demande de M. Sébastien AUVINET qui n’a pas été arbitre fédéral 
pendant 10 saisons. Elle l’invite à se rapprocher de sa ligue régionale pour solliciter l’honorariat. 
 
 
Aucune autre question n’étant abordée et l’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 20H20. 
 
 
 
Le Président de séance      Le secrétaire de séance 
  
Eric BORGHINI        Pascal PARENT 
 
 

 


